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Calcul de salaire après congé sans solde

Par mimi7618, le 30/09/2010 à 16:07

Bonjour, 

J'ai pris une journée de congés sans solde le mois dernier. J'ai beau faire des calculs dans
tous les sens, je n'arrive jamais à comprendre pourquoi et comment on m'a déduit cette
somme de sur mon salaire. 

Je gagne 1349.86 euros brut par mois, j'ai un contrat à 35 heures + 4 heures
supplémentaires. 
Je gagne net par mois : 1252.98 euros. 

Pour une journée de congé sans solde pris, ce mois ci, mon salaire est de 1180.52 euros net. 

Cela veut dire que j'ai perdu 70 euros net pour UNE seule journée de congé sans solde! Je
trouve ca vraiment étrange... 

Si quelqu'un peut m'aiguiller... 

Merci par avance. 

Emilie

Par Paul PERUISSET, le 30/09/2010 à 16:40

Bonjour Émilie,

Non seulement vous perdez une journée d'heures normales mais de plus cela suffit à ce qu'il
n'y ait pas déclenchement des heures supplémentaires pour la semaine de référence.

Cordialement,
Paul PÉRUISSET

Par mimi7618, le 30/09/2010 à 17:11



Merci pour votre réponse.

Vous entendez par là que je perds mes 4 heures supplémentaires de la semaine?

Par Paul PERUISSET, le 30/09/2010 à 17:16

Sur la semaine en question, vous perdez la  [s]majoration [/s] des heures supplémentaires,
puisque du fait de votre absence, vous avez effectué moins de 35 h.

Cordialement,
Paul P1RUISSET

Par mimi7618, le 30/09/2010 à 17:19

Oui bien sur!

Si j'avais su, je n'aurais pas pris cette journée sans solde finalement!

Merci pour votre réponse.
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